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A r r ê t  d u  3  f é v r i e r  2 0 1 0

Gérald Bovier, juge unique, 
avec l'approbation de François Badoud, juge ;
Jean-Bernard Moret-Grosjean, greffier.

A._______, Géorgie,
recourant,

contre

Office fédéral des migrations (ODM),
Quellenweg 6, 3003 Berne-Wabern,
autorité inférieure.

Asile et renvoi ; décision de l'ODM du 
24 novembre 2009 / (...).

B u n d e s v e r w a l t u n g s g e r i c h t
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T r i b u n a l e  a m m i n i s t r a t i v o  f e d e r a l e

T r i b u n a l  a d m i n i s t r a t i v  f e d e r a l
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D-8019/2009

Vu 

la demande d'asile que l'intéressé a déposée le 19 octobre 2009,

le document qui lui a été remis le même jour, rédigé dans sa langue 
maternelle (géorgien),  dans lequel  l'ODM attirait  son attention sur la 
nécessité de déposer dans les 48 heures ses documents de voyage 
ou ses pièces d'identité et sur  l'issue éventuelle de la procédure en 
l'absence de réponse concrète à cette injonction,

les procès-verbaux des auditions des 22 octobre et 6 novembre 2009,

la  carte d'identité  et  celle,  militaire,  produites sous forme de téléco-
pies,

la décision de l'ODM du 24 novembre 2009,

le recours de l'intéressé du 23 décembre 2009 et le rapport médical du 
(...) joint en annexe,

la décision incidente du 5 janvier 2010 par laquelle le juge instructeur 
a rejeté la  demande d'assistance judiciaire partielle de l'intéressé et 
imparti  à ce dernier un délai  pour verser un montant de Fr. 600.-- à 
titre  d'avance  de  frais  et  déposer,  le  cas  échéant,  tout  moyen  de 
preuve  propre  à  étayer  ses  dires,  en  particulier  un  rapport  médical 
plus circonstancié que celui figurant déjà au dossier,

le courrier de l'intéressé du 13 janvier 2010,

l'avance de frais versée le (...),

et considérant

que  sous  réserve  des  exceptions  prévues  à  l'art.  32  de  la  loi  du 
17 juin 2005 sur le Tribunal administratif fédéral (LTAF, RS 173.32), le 
Tribunal  administratif  fédéral  (le  Tribunal)  connaît  des recours contre 
les  décisions  au  sens  de  l'art. 5  de  la  loi  fédérale  du 
20 décembre 1968  sur  la  procédure  administrative  (PA, RS 172.021) 
prises par les autorités mentionnées à l'art. 33 LTAF (art. 31 LTAF),
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qu'il statue de manière définitive sur les recours formés contre les dé-
cisions rendues par l'ODM en matière d'asile et de renvoi de Suisse 
(art. 105  en  relation  avec  l'art. 6a  al. 1  de  la  loi  sur  l'asile  du 
26 juin 1998 [LAsi, RS 142.31], art. 33 let. d LTAF et art. 83 let. d ch. 1 
de  la  loi  du  17 juin 2005  sur  le  Tribunal  fédéral  [LTF, RS 173.110] ; 
ATAF 2007/7 consid. 1.1 p. 57),

qu'il examine librement en la matière le droit public fédéral, la consta-
tation des faits et l'opportunité, sans être lié par les arguments invo-
qués à l'appui du recours (art. 106 al. 1 LAsi et art. 62 al. 4 PA par ren-
voi de l'art. 6 LAsi et de l'art. 37 LTAF) ni par la motivation retenue par 
l'autorité de première instance (cf. dans le même sens Jurisprudence 
et informations de la Commission suisse de recours en matière d'asile 
[JICRA]  2002  n° 1  consid. 1a  p.  5,  JICRA  1994  n° 29  consid. 3 
p. 206s.) ; qu'il peut ainsi admettre un recours pour un autre motif que 
ceux invoqués devant lui ou rejeter un recours en adoptant une argu-
mentation différente de celle de l'autorité intimée,

que l'intéressé a qualité pour recourir  (art. 48 al. 1 PA) et que le re-
cours,  respectant  les  exigences  légales  en  la  matière  (art. 108 
al. 1 LAsi et art. 52 al. 1 PA), est recevable,

qu'entendu sur ses motifs d'asile, l'intéressé a déclaré qu'il s'était en-
gagé dans l'armée géorgienne le (...) ; qu'il aurait été incorporé dans 
des troupes (...), avant d'être affecté à une unité (...) ; qu'au cours des 
manifestations de l'opposition au printemps 2009, son unité aurait été 
chargée du maintien de l'ordre et de la paix ; qu'à la (...), l'intéressé et 
ses collègues auraient reçu l'ordre de disperser brutalement les mani-
festants,  pour  les  dissuader  de se  rassembler  à  nouveau ; qu'après 
avoir appris qu'une personne était décédée suite aux coups reçus, l'in-
téressé aurait  décidé de refuser  tout  ordre  du même genre ; que le 
(...), il en aurait informé son supérieur ; qu'il aurait continué de servir, 
mais  n'aurait  plus  effectué  d'opérations  en  relation  avec  des 
manifestations ; que le (...), son supérieur lui aurait signifié oralement 
qu'il était licencié, pour négligence et désobéissance ; que par la suite, 
l'intéressé se serait rendu à des manifestations et aurait expliqué aux 
participants  qu'il  partageait  leurs  convictions  ; qu'un  soir  de  (...),  il 
aurait été molesté par (...) inconnus masqués, alors qu'il rentrait chez 
lui ; qu'il aurait toutefois réussi à s'enfuir ; qu'il se serait adressé à un 
des chefs de l'opposition, lequel lui aurait conseillé de porter plainte, 
ce qu'il aurait fait le (...) ; que sa démarche serait restée vaine ; que le 
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(...),  (...)  inconnus  se  seraient  présentés  à  son  domicile ;  qu'ils 
l'auraient  roué  de  coups,  menacé  et  lui  auraient  conseillé  de 
disparaître ; que, craignant pour sa sécurité, et dans la mesure où sa 
première plainte était restée sans effet, l'intéressé serait allé se cacher 
chez (...) jusqu'à son départ du pays ; qu'il y aurait appris qu'il avait été 
recherché à deux reprises au domicile de ses parents,

que dans sa décision, l'ODM a retenu que les allégations de l'intéressé 
ne satisfaisaient pas aux exigences requises pour la reconnaissance 
de la qualité de réfugié selon l'art. 3 LAsi, dans la mesure où le licen-
ciement invoqué découlait  de son refus d'exécuter certains ordres et 
où  les  mauvais  traitements  subis,  ainsi  que  les  menaces  reçues, 
avaient  été  commis,  respectivement  proférées  par  des tiers  ; qu'il  a 
également retenu que certains de ses propos portant sur son activité 
professionnelle ne dépassaient pas le stade des généralités, qu'il était 
en outre surprenant qu'il n'ait reçu aucun document officiel s'agissant 
de son licenciement,  qu'il  n'avait  par  ailleurs  évoqué les recherches 
entreprises contre lui au domicile de ses parents qu'à l'audition fédé-
rale et qu'il était étonnant, dans ce contexte, qu'il n'ait pas été recher-
ché chez (...) ; que l'ODM a ainsi rejeté sa demande d'asile, prononcé 
son renvoi et ordonné l'exécution de cette mesure,

que  dans  son  recours,  l'intéressé  soutient  pour  l'essentiel  qu'on  ne 
peut lui reprocher d'avoir désobéi à des ordres consistant à commettre 
selon lui de graves violations des droits de l'homme contre des civils 
manifestant leur opinion, et qu'il est évident, au vu de la situation dans 
son pays, que les agressions qu'il a subies ont été commises par des 
agents des services de sécurité en civil  et non par de simples tiers ; 
qu'il invoque par ailleurs des problèmes de santé et produit à cet effet 
un rapport  médical  dont  il  ressort  qu'il  présente une hépatite C, que 
des investigations sont en cours et que le traitement reste à détermi-
ner ; qu'il conclut principalement à l'octroi de l'asile et subsidiairement 
à son non-renvoi, à tout le moins temporaire, de Suisse,

que les déclarations de l'intéressé ne constituent toutefois que de sim-
ples affirmations de sa part,  qu'aucun élément concret  ni  moyen de 
preuve déterminant ne viennent étayer ; qu'elles ne satisfont pas, en 
outre, aux exigences de l'art. 3 LAsi ; que l'ODM s'étant déjà prononcé 
de manière circonstanciée à ce sujet, il se justifie de renvoyer à la dé-
cision attaquée afin  d'éviter  toute répétition, d'autant  que le recours, 
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sous cet  angle,  ne  contient  pas  d'arguments  nouveaux  susceptibles 
d'en remettre en cause le bien-fondé,

qu'en tant qu'il porte sur la reconnaissance de la qualité de réfugié et 
sur l'octroi de l'asile, le recours doit ainsi être rejeté et le dispositif de 
la décision de l'ODM confirmé sur ces points,

que lorsqu'il rejette une demande d'asile, l'ODM prononce en principe 
le  renvoi  de  Suisse  et  en  ordonne  l'exécution  (art. 44  al. 1  LAsi) ; 
qu'aucune exception à la règle générale du renvoi n'étant en la cause 
réalisée (art. 32 de l'ordonnance 1 sur l'asile du 11 août 1999 [OA 1, 
RS 142.311]), le Tribunal est tenu, de par la loi, de confirmer cette me-
sure (cf. dans ce sens JICRA 2001 n° 21 p. 168ss),

que l'exécution du renvoi est ordonnée si elle est possible, licite et rai-
sonnablement exigible ; qu'en cas contraire, l'ODM règle les conditions 
de  résidence  conformément  aux  dispositions  de  la  loi  fédérale  du 
16 décembre 2005  sur  les  étrangers  (LEtr,  RS  142.20)  concernant 
l'admission provisoire (art. 44 al. 2 LAsi),

que l'intéressé n'ayant pas établi l'existence de sérieux préjudices au 
sens de l'art. 3 LAsi, il ne peut se prévaloir de l'art. 5 al. 1 LAsi (prin-
cipe de non-refoulement)  ; qu'il  n'a  pas  non plus  établi  qu'il  risquait 
d'être soumis, en cas d'exécution du renvoi,  à un traitement prohibé 
par l'art. 3 de la  Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales du 4 novembre 1950 (CEDH, RS 0.101) ou 
par l'art. 3 de la Convention du 10 décembre 1984 contre la torture et 
autres  peines  ou  traitements  cruels,  inhumains  ou  dégradants 
(Conv. torture, RS 0.105), imputable à l'homme ; qu'une simple possi-
bilité de mauvais traitements ne suffit pas ; que la personne concernée 
doit rendre hautement probable ("real risk") qu'elle serait visée directe-
ment par des mesures incompatibles avec les dispositions convention-
nelles précitées (cf. dans ce sens JICRA 2005 n° 4 consid. 6.2. p. 40, 
JICRA  2004  n° 6  consid. 7a  p. 40,  JICRA  2003  n° 10  consid. 10a 
p. 65s.,  JICRA  2001  n° 17  consid. 4b  p. 130s.,  JICRA  2001  n° 16 
consid. 6a p. 121s., JICRA 1996 n° 18 consid. 14b/ee p. 186s.), ce qui 
n'est pas le cas en l'espèce ; que l'exécution du renvoi est ainsi licite 
(art. 44 al. 2 LAsi et art. 83 al. 3 LEtr),

qu'elle est aussi raisonnablement exigible (art. 44 al. 2 LAsi et art. 83 
al. 4 LEtr) ; que la Géorgie ne connaît pas une situation de guerre, de 
guerre civile ou de violence généralisée sur l'ensemble de son terri-
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toire qui permettrait d'emblée de présumer à propos de tous les requé-
rants en provenant l'existence d'une mise en danger concrète au sens 
des dispositions précitées,

qu'il  ne ressort  pas non plus du dossier que l'intéressé pourrait  être 
mis sérieusement en danger pour des motifs qui lui seraient propres ; 
qu'il est jeune, sans charges de famille et a encore de la parenté sur 
place, soit autant de facteurs qui devraient lui permettre de se réinstal-
ler  sans  rencontrer  d'excessives  difficultés  ;  qu'en  outre,  ses 
problèmes de santé, tels qu'établis par le rapport médical du (...), ne 
constituent  pas  un  obstacle  médical  insurmontable  à  l'exécution  du 
renvoi  qui  justifierait  qu'une mesure  de substitution  à  dite  exécution 
soit  ordonnée ; que  l'affection  dont  il  souffre  (hépatite  C)  peut  être 
traitée dans son pays (cf. dans ce sens arrêts du Tribunal administratif 
fédéral  E-6891/2006  consid. 7.3.2.2  [p. 14]  du  7 novembre 2008, 
D-1378/2008  consid. 4.2  [p. 7]  du  17 mars 2008,  E-2483/2007  du 
13 septembre 2007  et  E-4515/2006  consid. 10..2.3  [p. 11]  du 
15 mai 2007) ; qu'en d'autres termes, et  bien que des investigations 
médicales soient  en cours, il  ne peut être retenu qu'un renvoi aurait 
pour conséquence de provoquer une dégradation très rapide de son 
état  de  santé  ou  de  mettre  en  danger  sa  vie,  compte  tenu  de  l'in-
frastructure médicale dont dispose la Géorgie, même si celle-ci ne cor-
respond pas forcément à celle existant dans un grand nombre de pays 
européens, et du soutien financier sur lequel il pourra compter, le cas 
échéant, de la part de ses proches, en particulier de son frère,

que dans ces conditions, il ne se justifie pas de déférer à la requête de 
l'intéressé du  13 janvier 2010  et  d'attendre  le  résultat  de  l'ensemble 
des investigations médicales entreprises pour statuer en la cause,

que l'art. 83 al. 4 LEtr, qui correspond, sous une forme rédactionnelle 
légèrement différente, à celle de l'art. 14a al. 4 de la loi  fédérale du 
26 mars 1931 sur le séjour et l'établissement des étrangers (aLSEE de 
1931, RS 1 113) qui a été abrogée au 1er janvier 2008 (art. 125 en re-
lation avec l'annexe ch. I LEtr), ne saurait d'ailleurs servir à faire échec 
à une décision de renvoi au simple motif que l'infrastructure hospitaliè-
re et le savoir-faire médical  prévalant en Suisse correspondent à un 
standard élevé non accessible dans le pays d'origine ou le pays tiers 
de résidence (cf. dans ce sens JICRA 2003 n° 24 consid. 5b p. 157, 
JICRA 2003 n° 18 consid. 8c p. 119 et jurisp. cit.),
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qu'enfin,  les  motifs  résultant  de  difficultés  consécutives  à  une  crise 
socio-économique (pauvreté, conditions d'existence précaires, difficul-
tés à trouver un emploi et un logement, revenus insuffisants, absence 
de toute perspective d'avenir) ou à la désorganisation, à la destruction 
des infrastructures ou à des problèmes analogues auxquels, dans le 
pays concerné, chacun peut être confronté, ne sont pas en tant que 
tels déterminants en la matière (cf. notamment arrêt du Tribunal admi-
nistratif fédéral D-7557/2007 du 11 décembre 2009 [p. 8 et réf. cit.]),

que l'exécution du renvoi est enfin possible (art. 44 al. 2 LAsi et art. 83 
al. 2 LEtr) ; qu'il incombe à l'intéressé, dans le cadre de son obligation 
de collaborer, d'entreprendre les démarches nécessaires pour obtenir 
les  documents  lui  permettant  de  retourner  dans  son  pays (art. 8 
al. 4 LAsi),

que le recours, en tant qu’il porte sur l'exécution du renvoi, doit être re-
jeté et le dispositif de la décision entreprise également confirmé sur ce 
point,

qu'au vu de son caractère manifestement infondé, le recours peut être 
rejeté par voie de procédure à juge unique avec l'approbation d'un se-
cond juge (art. 111 let. e  LAsi),  sans  échange d'écritures (art. 111a 
al. 1 LAsi) et l'arrêt sommairement motivé (art. 111a al. 2 LAsi),

que cela étant, les frais de procédure sont mis à la charge de l'intéres-
sé (art. 63 al. 1,  4bis et  5 PA, art. 1,  art. 2 et art. 3 du règlement du 
21 février 2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le 
Tribunal administratif fédéral [FITAF, RS 173.320.2]),

(dispositif page suivante)
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le Tribunal administratif fédéral prononce :

1.
Le recours est rejeté.

2.
Les  frais  de  procédure,  d'un  montant  de  Fr. 600.--,  sont  mis  à  la 
charge de l'intéressé. Ils  sont  compensés par son avance de même 
montant versée le (...).

3.
Le présent arrêt est adressé :

- à l'intéressé (par courrier recommandé)
- à l'ODM, Division séjour, avec le dossier (...)  (par courrier interne ; 

en copie)
- à la police des étrangers du canton B._______ (en copie)

Le juge unique : Le greffier :

Gérald Bovier Jean-Bernard Moret-Grosjean

Expédition : 
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